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Organisons la baisse
LORSQUE la commission executive de la C.e.T.O. réuni# le 

3 janvier reconnaissait en l'expérience Blum « le seul effort 
sérieux entrepris dans oe sens (baisse des prix) depuis la 
Libération », elle déclarait également : a La C.F.T.C. est 

décidée à favoriser la réussite de ces mesures qu’elle réclamait depuis 
un ans. Ce qui reviendrait b dire qu'elle soutiendrait cette action gou- 
«ornementale.

L'action syndicale doit être menée afin d'assurer aux travailleurs 
lin pouvoir d'achat convenable. Ce pouvoir d'achat ne se concrétisant 
pas obligatoirement par un salaire nominal élevé, mais par « la 
possibilité d’acheter s, possibilité qui dépend du nombre et du prix 
des produits qui sont à la disposition du consommateur.

<11 s  N décembre 1946 la O.F.T.O. a fixé, étant donné ce qui est 
U nécessaire à la vie, le ravitaillement accordé et le prix des 

U ' j  produits, un véritable minimum vital (1). C’est le rôle de 
- l’organisation de dire s voilà ce qu’il faut pour vivre norma­
lement.

Le rôle du gouvernement, « qui gouverne » ,qu! fait les décrets, 
lee arrêtés, qui a le pouvoir de oontrôle, de police, est d'assurer la 
subsistance à la nation, pour oela il doit assurer un ravitaillement 
des marchés et des prix normaux.

Les travailleurs savent qu'à un salaire nominal élevé ne corres­
pond pas un pouvoir d'achat élevé, aussi, dans la mesure où il y 
dura davantage, à des justes prix les prétentions ouvrières s'abais- 
seront.

Le gouvernement Blum a voulu rompre la course à la hausse. 
La baisse autoritaire qu'il a imposée a fait naître chez de nombreux 

.Français un peu d’espoir... Le choc psychologique a été fort.
Que reste-t-il de ce choo? Constatons tout d’abord que si la mesura 

faisait au début du mois le sujet approuvé des conversations, un 
mois après, plus rien ! Pourquoi ?

S 1O i
I la baisse a été sensible sur les produits manufacturés ou les 
produits rationnés, elle a été à peu près nulle chez l'épicier, le 
primeur, le charcutier, le boucher, sur oe qui, à l'heure actuelle, 

^  ' forme la base des dépenses ouvrières.
On paie choux, salades, pommes de terre, fruits, charcuterie, etc., 

à des prix d’ailleurs fort élevés et sensiblement les mêmes qu'il y 
B un mois.

Quant à la viande... Il y aurait trop à dire.
Lee nouveau gouvernement veut continuer l’œuvre de Léon Blum, 

fort bien, mais nous lui disons : attention, il faut que rapidement 
la baisse soit sensible sur les produits de première nécessité, il faut 
qu’au prix normal tes travailleurs puissent s'approvisionner.

Il doit pour cela agir sur te producteur, oultivateur ou industriel, 
afin que ce qu’il produit aille normalement et en grande partie au 
consommateur normal, au prix normal et non au marché noir.

Il doit agir sur cet énorme appareil de la distribution pour qu’il 
répartisse aux divers coins de France les différentes denrées avec 
te minimum de coût et pour que grossiste, demi-détaillant, etc-, nou­
veaux riches de notre époque, cessent de diriger sur le marché paral­
lèle les produits nécessaires. »

I
prix.

A C.F.T.C. a soutenu l’action du gouvernement Blum, sans 
tenir compte des fluctuations politiques, elle est prête à sou- 

. tenir le gouvernement quel qu'il soit qui prendra lee mesures 
nécessalrees pour alimenter le marché et faire la baisse des

Ch. 8AVOUILLAN.

O R I E N T A T I O N
PROFESSIONNELLE
Voilà u n  su je t à  faire  couler bien 

de la salive. Pour noua, nous nous 
bornons à  constater d 'abord une 
chose : 11 en est de l'o rlen tcur comme 
d u  médecin, que nu l ne t ie n t pour 
Infaillible, don t to u t le m onde sait 
qu 'il se trom pe parfois, gravem ent 
même, m ais d o n t chacun  sa it aussi 
qu 'il rend dans l'ensem ble de signa­
lés services.

Bien que ces deux m ots : orien ta­
tion  professionnelle, soient de moins 
en m oins Inconnus, rappelons-nous 
q u ’il s'agit de déterm iner les ap ti­
tudes e t les aspirations de celui qui 
doit être  orienté afin  de lu i Indiquer 
qu 'il p eu t ou ne p eu t pas réussir 
dans tels ou tels m étiers ou car­
rières.

On poursu it de cette  façon deux 
bu ts :

1‘ Engager le travailleur, l'homm e 
dans des professions où 11 gagne au 
m ieux sa vie, où 11 trouve du  plai­
sir à  travailler, où le travail soit 
pour lu1 une occasion de développer 
ses aptitudes, de R’épanoulr ;

2" Fournir à la société, pour ses 
diverses branches d ’activité, le per­
sonnel le p lus apte, la m ain-d'œuvre 
la plus e t la m ieux productive pos­
sible.

BOUTONNET.
— LIRE LA SUITE EN 2» PAGE —

Nous les discuterons...
Naïfs sont lés travaille urs qui 

croient aux bienfaits de la démo­
cratie et de la liberté syndicale, 
gaianties par la Constitution de 
la IV» République.

La C.G.T. a. en effet une Inter­
prétation toute particulière de 
cette démocratie et de cette liberté.

N’est-elle pas l’organisation ma­
joritaire, donc, la seule qui doit 
défendre les intérêts de tous les 
travailleurs ?

Sachez que la C.F.T.C. est une 
organisation créée pour les be­
soins de la cause et dont la col­
lusion avec le patronat n'est plus 
à faire.

L'action et le courage de nos mi­
litants sous l'occupation, le sacri­
fice de ceux qui oni souffert et 
donné leur vie pour la libération, 
1'effors incessant de nos militants 
pour l'amélioration des conditions 
île vie de toute la classe ouvrière, 
la compétence et la clairvoyance 
de nos dirigeants sur les problè­
mes sociaux et économiques, tout 
cela ne> compte pas et ne saurait 
conférer a notre organisation le 
droit de participer è l'élaboration 
des conventions collectives. Seule

Nous ne changeons pas d’avis!
Dans le dernier numéro de Voix 

des Métaux, j'ai exposé la posi­
tion de la C.F.T.C. concernant ’e 
salaire minimum vital, salaire 
qu1 nous avons fixé et que nous 
maintenons quant à nous à 9.000 
francs par mois, en précisant 
d'ailleurs que nous sommes plu­
tôt au-dessous de la réalité.

Cette position a été discutée et 
confirmée au dernier Comité Na­
tional de la C.F.T.C. (réunissant 
les délégués dès Unions Départe­
mentales et Fédérations), qui s'eèt 
tenu les 18 et 19 janvier.

Nous n’avons cessé d'affirmer 
que tous les chiffres inférieurs 
étaient faux. Ils le demeurent. 
Même si un Comité Confédéral 
National de la C.G.T. adopte le 
chiffre minimum « mlnimorum »

JUSTICE DEVANT L’IMPOT
H est de notoriété publique et de 

plus élémentaire compréhension 
Que l’Etat, qui n'est ni producteur, 
àtl fabricant, ne peut tirer les res­
sources énormes qui lui sont né­
cessaires pour le fonctionnement de 
l'énorme machine qu'il conduit, que 
d'une seule façon : l'impôt.

Donc, en toute équité, tout Justi­
ciable, en vertu de la déclaration 
des droits de l'homme et de la cons­
titution qui déclare tous les hommes 
« égaux devant la loi » est astreint 
à  verser sa cote-part dans les cais- 
*es de l’Etat, au prorata de ses 
moyens financiers.

Malheureusement, les gros Inté­
rêts se défendent et c'est toujours 
celui qui est le plus loin de la table 
qui est le plus mal servi.

D'ailleurs, voici la réalité i
L'impôt direct ne rapporta que 

•  p. 100 du revenu national.
Las salariés, parca qua tous leurs 

revenus sont déclarés, paient à eux 
taule TO p. 100 des Impôts person­
nels.

Une exploitation agricole acquitte 
en moyenne 400 fr. par an.

Aux yeux du flso, un avocat qui 
réussit gagne moins que le double 
du traitement d’une daotylo (1).

On a chargé les salariés, on di­
minue donc leur pouvoir d'achat en 
laissant à une minorité rlohe tous 
les pouvoirs de pression sur le mar­
ché.

On a, par cette méthode, renoncé 
aux Impôts do résorbtion des pro­
fits et revenus élevés et grevé con­
sidérablement les Français à reve­
nus contrôlables.

En l'occurrence, celui dont le sa­
laire (qui se double d’un revenu, 
pour le commun des mortels) est 
contrôlable d'une façon efficace, se 
«oit gratifié de la meilleure part 
dans la répartition dee impositions 
obligatoires.

Noua assistons donc à cet état de

fait paradoxal que celui qui produit 
et gagne le moins participe pour la 
plus grosse partie à la vie de l'énor­
me machine étatique.

Le travailleur, qui subvient, à 
grand' peine, à ses propres besoins 
et à ceux de sa famille, laisse la 
plus grosse partie de son salaire en 
impôts directs, récupérés directe­
ment â la source, et en impôts in­
directs, dont lui seul, en fin de 
compte supporte la plus grosse par­
tie puisqu'ils frappent, en majeure
Sartie les produits où denrées dont 

a un besoin vital.
En fin de compte, c'est lui qui 

fait les frais de i’histoire, puisque 
les statistiques établissent qu'il ap­
porte à lui seul 35 milliards à l'Etat 
sur son salaire (qui comporte sa 
nourriture) sur 50 milliards d’im­
pôts personnels perçus par l'Etat, 
soit 15 milliards à répartir entre les 
professions agricoles, libérales et les 
sociétés industrielles et eommercla- 
sociétés Industrielles et commer­
ciales.

Que dire des professions agricoles 
dont l’imposition, basée sur les bé­
néfices, est dérisoire en regard de 
la somme fiduciaire remuée ou pos­
sédée.

Aucun contrôle sérieux n ’ayant Ja­
mais été prévu, pour la raison sim­
ple qu’il s’avère presque impossible, 
11 s’ensuit une évaporation sérieuse 
de revenus réels, alors qu’une In­
justice existe déjà en ce sens que 
le potentiel de vie nécessaire lut est 
compté pour quantité négligeable et 
délibérément ignoré, tandis que le 
citadin se voit ce même potentiel 
affublé de la mention : revenu.

Les professions libérales Jouissent 
d’un privilège aussi extraordinaire 
et le principe de la somme forfai­
taire imposable est rarement dé­
passé par les Intéressés, permet­

tant ainsi une fraude légale et un

détournement du circuit Imposable 
au détriment du contribuable 
qu’un contrôle sévère étreint sans 
espoir d’en sortir.

H n'est que de réfléchir et de se 
poser la question : Que peut payer 
un médecin en comparant le chif­
fre forfaitaire qui lui est imparti, 
sans vérification efficace et le chif­
fre réel d'affaire si l'on tient comp­
te du tarif des visites et du nombre 
de visites Journalières effectuées, 
sans tenir compte des consultations 
de cabinet.

Le rôle propre de l'Impôt doit 
être d'éponger le surplus des reve­
nus qui ne peuvent être directe­
ment limités ; o'est-à-dlre de ceux 
qui ont quelque ohose à vendre : 
agriculteurs. Industriels, commer­
çants, membres des professions li­
bérales (1).

H coule de source que l'impôt 
peut rétablir un équilibre normal 
dans le pouvoir d’achat, à savoir : 
rendre un maximum de disponibi­
lités à celui qui travaille, donc con­
trôle direct Inéluctable à la source 
et limiter au maximum les possi­
bilités de ceux qui disposent de la 
plus grosse masse du revenu natio­
nal, sans pour cela participer légi­
timement et proportionnellement 
aux frais généraux du pays.

Ceci explique le déséquilibre pa­
tent qui existe entre le pouvoir 
d’achat des travailleurs et celui de 
beaucoup de privilégiés qui peuvent, 
d’un instant à l'autre, grâce à leurs 
disponibilités, raréfier certains pro­
duits ou denrées sans que les tra­
vailleurs puissent s’y opposer, ne 
disposant pas de l'arme nécessaire: 
l’argent.

H. MICHELET.
Rêalt-(1) D’après Pierre Uri 

tés — novembre 1946.
(LIRE LA SUITE EN »  PAGEI

(comme dit un dirigeant Cégé- 
tiste) de 7.000 francs pour '100 heu­
res de travail, soit 48 heures par 
stmaine. Nous voudrions bien 
savoir entre nous, si lee secré­
taires qui président aux destinées 
des organisations de la grande 
centrale se contenteraient d’un 
tel salaire « vital ».

La raison de ce ohiffre Insuf­
fisant s’explique peut-être que 
l’on regrette, rue Lafayette, lés 
conséquences de l'aboutissement 
d 's  25 pour cent de Juillet der­
nier T Et que l’on n'ose pas aller 
trop loin cette fois-ci. d'autant 
plus qu’on réclame que :

Ces chiffres (84.000 francs par 
an ou 7000 francs par mois) doi­
vent servir a déterminer le salaire 
le plus bas dans la répion pari 
sienne, les autres salaires devant 
être fixés en partant de cette base, 
suivant les échelles hiérarchiques 
en vigueur.

Autrement dit, la C.G.T. renou­
velle, en l'aggravant, son erreur 
de juillet puisqu’elle réclame, en 
fait, une augmentation générale 
de 36 pour cent. Une paille I Voici 
ce que cela donnerait :

Pour le manœuvre payé au mi­
nimum : augmentation de 2.66C 
francs par mois.

Pour le travailleur qui gagne 
10.000 francs : augmentation de 
3.500 francs par mois.

Pour celui qui gagne 20.000 fr. : 
augmentation de 7.000 francs par 
mois.

Après cela, on viènt nous racon­
ter que l’on défend les prolétaires, 
la monnaie, la baisse des 5 9 0.

La C.G.T. donnerait encore tout 
simplement l’occasion aux indus­
triels, paysans et commerçants de 
revaloriser — comme ils (lisent — 
leurs produite et par là, leurs 
bénéfices.

Ce que nous demandons, le 
Comité National de la C.F.T C. 
précité l'a clairement formulé à 
nouveau :

Que soit créé, pour les sal lires 
anormalement bas, une iniem- 
nilê provisoire de la vie chère, va­
riant avec le coxlt de la vie. 
Autrement dit, nous maintenons 
notre position de juillet 1946. Nous 
avons de la suite dans les Idées, 
surtout quand1 elles sont de » bon 
sens » et qu’elles sont exprimées 
par nos camarades de la base.

Mais alors, objecterons certains, 
et la hiérarchie ?

Nous répondrons en faisant 
nôtre, cette mise au point d’un 
métallo dn Nord :

« La hiérarchie est nécessaire, 
mais le minimum vital est indis. 
pensable. »

La hiérarchie à laquelle nous 
ne voulons pas toucher sinon, 
peut-être pour l'améliorer, est 
maintenue .puisque cette indem­
nité de vie chère s'ajoute au 
salaire réel, sans s'incorporer 
dedans.

Roger GILLOT.
— LIRE LA SUITE EN »  PAGE —

la « Grande » C.G.T. a le droit d« 
parler, au nom peut-être, de la dé­
mocratie.

En effet, dès l’ouverture des dis­
cussions préliminaires visant E 
l ’établissement de la convention 
collective nationale de la Métal­
lurgie, la C.G.T. lors de la réu­
nion du samedi 25 Janvier, s’es* 
refusée à discuter en notre prà« 
sence\ sous prétexte que la CF« 
T.C. n'est pas représentative.

Ne voulant pas entamer de po­
lémiques stériles, nous ne répon­
drons pas aux Insinuations aussi 
mensongères que malveillantes 
formulées par les responsables dà 
la C.G.T., mais nous élevons uns 
énergique protestation quant à 14 
méthode d'éviction employée et â| 
son prétexte.

La C.F.T.C. PAS REPRESENTA­
TIVE T

Il n'y a pourtant que deux orgaa 
nisations syndicales ouvrières rS» 
connues par les Pouvoirs Publics, 
c’est-à-dire la C.G.T. et la C.F.T.C.

Et nous croyons que cette recon­
naissance n'est pas essentielle­
ment due à la sympathie (plutôt 
tiède) manifestée par eux à notre 
égard, mais uniquement à notre 
valeur représentative prouvée par 
les faits.

En effet, si on examine en tout» 
objectivité les résultats des diver­
ses élections faites à l’occasion des 
Prud'hommes, des délégués edu! 
Personnel et des Comités d'Entre- 
prlse, on se rend compte facile­
ment du pourcentage Important 
recueilli par les listes C.F.T.C. 

Nous ne contestons pas que no-

DE LA PAROLE AUX ACTES
Dans « Le Métallo », organe dee 

syndicats métallurgie O.C.T. do 
la Région Parisienne, numéro 
spécial 27 de janvier 1947, nouo 
pouvions lire :

DROIT 8YNDICAL
e Nul ne peut être lésé, dans 

r son travail ou son emploi, on 
r raison de ses origines, de soo 
r opinions, ou de ses croyances. 
r Tout homme peut défendre seo 
« droits et ses intérêts par l'a*» 
r tlon syndicale et adhérer au 
r syndicat de son choix », pro- 
r clament la loi du 24 mare 1664 
r t la Constitution du 13 octo- 
« bre 1946.

Et « le Métallo » oonoiua t
r Nous demandons la stricto 

r app licat ion  de ceo principes 
r pour le respect de la liberté 
r des travailleurs, a

ALORS T...

tre organisation soit minoritaire!,- 
mais depuis quand les minorités 
n’ont-elles plus le droit de falro 
entendre' leur voix î 

Soutenir ce principe, équivaut, 
en language clair, à favoriser 10 
monopole si cher aux dictatures.

Nous avons trop combattu sous 
l’occupation le caractère odieux 
du syndicat unique et obligatoire 
pour retomber sous une' forme plus 
ou moins déguisée, dans la même 
situation.

Les Fédérations intéressées de la 
C.F.T.C. ont préparé un projet de 
convention collective national» 
pour la métallurgie, répondant 
aux désirs et aux aspirations des 
ira va illeurs qui leur ont fait con­
fiance. Ce projet a été déposé 1* 
8 novembre aux ministères «t 4 
la Chambre patronale. Il doit donc 
être discuté conjointement ave» 
celui élaboré par la Fédération 
des Métaux C.G.T... Malgré l'os­
tracisme manifesté par cette orga­
nisation à notre égard.

En attendant la décision qui 
s'impose, il est vraisemblable que 
la rupture des pourparlers va être 
exploitée à nos dépens et à de* 
fins partisanes.

Attendons-nous bientôt à ce qufl 
nos Fédérations soient tenue* 
pour responsables des lenteurs ap­
portées dans la mise au point de 
notre convention collective.

Nous sommes habitués à cee sa­
vantes manœuvres, mais lee tra­
vailleurs seront juges et sauropt 
où sont les vrais resposablee.

Au nom des travailleurs que 
nous représentons, au nom de la 
Démocratie et de la Liberté syn­
dicale pour laquelle nous avons 
combattu, nous voulons dans le* 
commissions paritaires défendr* 
les droit* il* la classe ouvrière.

A. LS DENTI»



LA  V O IX  DES M ETAUX

Ûtu&iique féminine

TRAVAIL A MI-TEMPS
N y •  soixante ans déjà appa- cela nous voulons en voir de très 

ralésait dans notre organisation près Iss points particuliers, à 6a- 
éoonomique uns tendance terrible, voir :
génératrice de misère, puisque dé- Que le travail à mi-temps, qui 
«équilibre en elle-même : celle de intéresse particulièrement certaines 
ne pas vouloir tenir compte pour de nos compagnes mariées ou mè 
la travailleuse d’une vie de famille res de famille, ne peut être envi 
normale avec tout ce qu’elle con* sagé que dans les emplois n’en' 
tient et apporte en garanties mo- traînant pas de responsabilité spé 
raies, physiques et socialee pour cifiquement personnelle et perma 
elle-même et encore plus, pour les nente.
générations à venir. En préconisant ce travail à mi'

Contrairement à ceux qui osent temps à notre époque nous riS' 
prétendre que la femme mariée qui quons de choquer, puisqu’il est 
reste chez elle « est une esclave question avant tout de « Produc 
ou une arriérée s, nous opposons tien ». Alors, là, nous ne craignons 
tout de suite, et cela sans nier pas d’affirmer que dans bien des 
pour elle le droit au travail, le cas le rendement n'en serait que 
prlnoipe qu'avant toute chose u LA meilleur.
FEMME EST OUVRIERE DE PRO- Il est facilement reconnu que 
GRES HUMAIN ». pour un travail machinal parfois

La grande majorité des femmes t,uri les premières heures sont 
mariées qui travaillent le font P|u» productives le matin que les 
parce que l'apport financier du dernières de la soirée, que d au- 
marl n'est pas suffisant pour as- P3®* «a™ certaines entreprises 
eurer l'existence du ménage. employant du personnel à la chai-

II y a soixante ans, le problème °e, celui-ci se trouve souvent de- 
se posait déjà, une action avait été ^organisé par des absences moti- 
entreprise pour aboutir dan» cer- v^es par les nécessités de la *ie 
faines professions, telles que : con» actuelle et incombant particulière- 
fedtion, cartonnerie, etc.... 6 lancer ment aux femmes mariées ou mê­
le travail à domicile. Tentative qui re8 de famille et cela dans une 
fut contrecarrée par le patronat proportion allant jusqu à un pour- 
pulequ’il fallut arriver à nos jours, centage de 30 0/0 par mois, 
pkr une longue et difficile action, En Angleterre, I expérience en a 
a revaloriser oe travail qui avait été faite pendant la guerre. Le tra- 
dônné lieu à une odieuse exploita- vail à mi-temps de la femme, loin | jglli d apporter une diminution de ren-

Odtte solution ne peut pas con- demenl, a permis d ’obtenir une 
venir à de nombreuses professions, ®0.,îlfr,e i rav,a îl *uPér|eure. Dl* 
d'autant plue qu’à notre époque millions d Anglaises furent Insorl- 
nout allons vers une industrialisa- les au Service National, mais 
tien de plus en plus progressive, comme beaucoup de femmes ne 
faisant appel à une main-d’œuvre pouvaient être éloignées de leur 
de plus en plus conséquente en- foyer et ne pouvaient de ce fait 
glefeant même la force productive J,*
d’un plus grand nombre de fem­
me».Cependant, lee femmes mariées 
ét mères de famille qui deviennent 
par force des travailleuses exté­
rieures n’en restent pas moins les 
maîtresses du foyer avec toutes les 
fâches et responsabilités qui en dé­
coulent.

En déduction, Il ressort dono net­
tement que pour un très grand

travail à mi-temps leur fut appli­
qué : 11 donna les meilleurs ré­
sultats.

Il est toutefois . - j s  entendu que 
le droit et la liberté au travail res­
tent Intacts dans notre esprit, mais 
le droit au travail à mi-temps est 
valable pour toutes celles qui en 
recherchent les avantages.

La loi du travail doit être sou­
ple et encore plus pour la femme

. . ,  qui, dans le courant de la vie, senombre de femmes, au travail de présenfe différemment avec des 
■ usine ou du bureau s ajoutera responsabilités particulières au 
toujours celui dei l moment, c’est pour cela que la Fé-

**"• »o|u,lon dération de la Métallurgie C.F.T.C.*êol celle du travail * g ,e 80uc, de 8ervir celles qui pour-
Solution qui peut têtre o°JV*'^rée ralent en être bénéficiaires, en 

•omme un palliatif aux abordant la question et en la pré-Plwts du travail de la femme ma- cfsant dan9 s<)n orojet de conven-
rléo ou mère ** *Migée tlon collective. Elle est convaln-d apporter un appoint finanoler à . sort du d0maine. ____ _ -j __eue qu’elle ne sort pas du domaine
«•]“ ' ,nJ ï î î saî  ,d,u de son action syndicale professlon-^ t e  Idée est loin d être' nou- ne||e> mai8 au contralre de servir
Congrès" International à’ÔrtJnfa- ain*' »  pr<,fef8lon «  la "a,i0"' 
fion professionnelle tenu « Bor- Simone TROISGROS.
doaux, un rapport Indiquait que le
travail A ml-temps était appliqué p  g  _  nous avons déjà l’avis 
avec succès aux Etats-Unis pour d8 beaucoup de travailleuses de 
des travaux d’usines et professions ia région parisienne, nous deman- 
diverses. A New-York, à Phlladel- dons à nos compagnes de la pro- 
phie existaient d’importants orga- vinoe de ne pas manquer de nous 
nlsmes pour le placement des tra- envoyer rapidement les leurs, 
yallleuses à mi-temps.

La Chambre des Métiers de la 
Gironde «t du Sud-Ouest a eu 
l’honneur à cette époque de la pre­
mière initiative en créant un bu­
reau de placement mi-temps des­
tiné à favoriser la création pour 
les femmes mariées d’emplois 
commerciaux et d’usines.
Les *2 et Î3 septembre t930, le Con­

grès des Commissions départemen­
tales du travail à Paris reprenait 
la question, les Syndicats féminins 
de la rue Volney exposant l’avan­
tage du travail à mi-temps ren­
contrèrent des opinions contradic­
toires et de vives discussions «'en­
suivi rent, v

En décembre 1939, le ministre de 
l’Armement, par une circulaire 
adressée aux ohefs d’entreprises,
Invitait ceux-ci à lui faire savoir 
•I, dans quelques-uns de leurs ser- 
vloes, Ils ne pourraient pas appli­
quer le travail à mi-temps, ceci 
afin de ne pas rompre l’équilibre 
du loyer déjà ébranlé par la guerre 
•t ainsi compromettre l’avenir de 
toute une génération.

Travailleuses de 1947, nou* vou­
lant reprendre la question, la sou­
mettre aux délégués de personnel, 
au* comités d’entreprises et pour

INDEPENDANCE POLITIQUE
du syndicalisme

Je problème déjà ancien, aussi Les chrétiens de » L’Atelier » du dynamisme des éléments ton. 
ancien que le mouvement ouvrier menaient de front la réforme in- jnunist.es clandestins, 
lui-même demeure toujours brû- dusirieile ei la félonne politique. Pour le -syndicalis: 
iant wuji un  délicat, et la soiu- Un climat, celui de la démocra- l'arrivée au pouvoirw u j __ . ,
lion qui lui a été donnée varie tie. est nécessaire à l’épanouis’-e- 
•leaucoup selon les temps et les ment du syndicalisme, mais la tu- 
pays. telle d’un parti, füt-il démocra-

Pour l’heure, entre le synd’ca- tique, ne saurai) lui convenir, 
isme partisan de l’U.R.S.S. et le La naissance de la C.G.T. est due 

syndicalisme américain, avant en partie à la saine réact’on des
uralique et peu pénétré par les professionnels ei des libertaires 
ufluences doctrinales, le syndica- contre la mainmise des sorialisies 

lisme européen oscille entre les sur les chambre' syndicale'. Après 
tendances contradictoires : en An- avoir é é entraînés dans les mul- 

letcrre. en Allemagne, en L.alie, tinle.s querelles des école- soe a-

me chrétien, 
r d’un pa-rit 

jeune s’inspirant des principes so 
ciaux du christianisme, pouvait 
constituer une tentation dange 
reuse. Très vite, les mi Usants ont 
réagi dans le sens traditionnel do 
mouvement ouvrier français.

Le XXIIe Congrès de la C.F.T.C. 
a renouvelé :

• L’expression de l'indépendance 
ails, lue du mouvement syndicat

les syndicats n’ont presque tou­
jours été que les • organisations 
économiques » des différents par­
tis socialistes, et dans l'Italie sor­
tie du faso>nn le syndicalisme 
n’est trop souvent qü un tripar­
tisme politique transposé sur le 
plan syndical (communiste, socia­
liste, démocrate chtélien).

En France, par contre, le mou­
vement ouvrier, fort fié par les

chrétien à l’endroit de toutes les 
listes et fractionnés entre plusieurs format ons et de tous les parti*, 
fédérations, les syndicats épron- politiques ». Pavée la tourmente
vernit enfin le besoin de se ré­
gi ouper. —

■ Les éléments constituant la 
Confédération Générale du Travail 
devront sc tenir en delrojJ de toute 
école-politique », affirmait te pre­
mier article des s a’nts, au Cou­

le moment est venu, .une fois de 
plus, d’entrer en lutte contre te 
redoutable danger de « politisa 
tion » incontestable. au sein de i» 
C.G.T., plus insidieux ailleurs.

L’indépendance syndicale dot 
C'r-e d'autant mieux préservée que 
'es partie oui aujourd'hui la pré 

total.taire d'assurer une
grès de L moges (11*95).

Ce détachement ries partis poli- ïèntVn 
doctrines les plus diverses,' nourri tiques parlementaires n’allait pas mystique il leurs membres. L’hei
...— .....«.r------- - -•< — .......... ................. ...... ...... re de la .promotion des partis s.t

mit sonné*-, nous di.t-on , en att* n 
dam ce t*eau triomphe du parte 
men aire sur le citoyen, réagir, 
sons par un syndicalisme cnt.iqm 

libre de Ionie confusion pon 
f’que ou faussement mystique.

par de multiples expériences poil- sans un attachement plus ou moins 
tiques, s’est souvent cabré, dans secret à un autrp parti po1 tiouc
le passé, contre les tentatives de 
lomestication politique ; plus ou 
moins heureusement il a su, à di­
vers moments de son histoire, affir­
mer le principe de son indépen­
dance.

Certes, la naissance du mouve­
ment esi. liée iiicontcs;ahlcuient au 
développement du parti républi­
cain : d’un même élan, l’ouvrier 
a défendu ses droits dans la pro­
fession, comme militant des pre­
mières sociétés de résistance, et

l'anarchisme, si bien que la vieilli 
C.G.T., avant syndicaliste révolu­
tionnaire. ne put sat’rfaine 1ous 
les Travailleurs (la naissance de la 
C.F.T.C s'explique par là).

La Charte d’Amiens est,dans une 
lionne mesure, l’affirmation de ce 
svnd'calisme révo'utionnajre qui a 
en cependant le mérite d'empêcher 
la C.G.T. de s’effcndici dans un 
réformisme trop vite satisfait.

Le développement foudroyant du 
cominiinsnie après I9I7 allait |X>

R NOUAI

ses autres droits dans ia société ser au mouvement ouvrier un pi» 
comme militant des organisations blême tout aussi grave que ia 
démocratiques. montée du socialisme, sous la

forme guesrlistc de 1*77. L’inter­
nationale Communiste, à son se­
cond congrè-, exigeait parmi les 
conditions d'adhésion • « l’organi­
sation des éléments révolutionnai­
res communistes au seul de la 
C.G T. afin de lutter contre les 
soetal-traitres, chefs de cette Con­
fédération ».

La majorité cégétiste. suivant 
t’es social - traîtres, s’npimsa à 
« toutes les thèsps nui préten 
daipnt aeeomoder l'autonomie né­
cessaire et totale du ' syndica­
lisme aux visées d’un parti poli­
tique ou d’un gouvernement, quels 
qu’ds soient ».

Elle affirma encore « qu'il y a 
une contradiction irréductible en­
tre l’indépendance du mouvement 
syndical et tontes les formes de 
liaison permanente à une action 
politique qui mettrait le mouve­
ment, ses forces, ses possibilités, 
à la remorque d'un paru et qui 
entraînerait les travailleurs à de* 
lottes non décidées par eux-mèmes 
pour un objet qu’ils n’auraient pas 
discuté, pour des fins qu’iis n’au­
raient pas déterminées ». (Congrès 
de Lille, juin 1921.)

La scission sortit de celte lutte 
autour de l’indépendance syndi­
cale. A partir de 19.34. les rapports 
du synd’caUsine et des partis se 
posent sous un autre aspect, in 
forme démocratique de l'Etat com­
mente à être mise en danger par 
l’agitation des lignes, la classe ou­
vrière doit réagir.

Au cours de la période 1940-1944, 
il s’agit pour les deux Confédéra­
tions de lutter contre un gouver­
nement k la fois paternaliste, clé­
rical et totalitaire, hostile à la 
Cherté syndicale : le problème poil

Que devient 
le pouvoir d achat ?

Depuis toujours la vie montait.., 
On vient de décréter la baisse. 
Celle baisse qu'on escomptait.
Il ne faut pas qu elle ait de cesse. 
Parmi tous tes prfchl prêcha 
Où en est le pouvoir d'achat ?
Notre timbre était o trois francs 
A quatre francs cinquante il passe, 
Or, entre nous, pour être franc. 
C’est un beau tour de passe-passe. 
Puisqu'un chat, on l’appelle un

\chat.
Vlan t sur notre pouvoir d’achat.
Les commerçants en font autant. 
Avant d'être cinq pourcentis,
Tous leurs produits qui valaient

liant.
Ils les ont d'abord augmentés. 
Mais rien ne les en empêcha.
Pan ! dans notre pouvoir d’achat.
Croire encore qu'on est heureux, 

!C'est un point de vue illusoire,
‘î71 y a de plus malheureux. 
D'accord. C’est l'éternelle histoire.
Des salaires qu'on arracha,
Quel est donc le pouvoir d’achat ?

A. LARQUET, 15-1-47.

HOUS HE CHANGEONS Pi! 
B I S  !

SUITE DE LA PREMIERE PA*.t
Et t o u t  c e c i ,  en attendant, 

qu'une remise eu ordre pr*

C.F.T.C. PAS REPRESENTATIVE ?
Microscope» NACHET (Paris-6*) 

Comité d’entreprise : 8 sièges sur 8. 
aniON LEROUX (Parls-10-)

Comité d'entreprise :S titulaires «ouvriers-employés» 
1 titulaire « maîtrise ».

•AUTER HARLE .(Paris-lô")
Comité,,d'entreprise : 1 délégué lit. 

FOUCHE (La Courneuve)
Comité d'ènirepr. : 1 délégué sup. 

ALLIGATOR (Parls-13’)
Délégué du personnel : 1 titulaire 

FAT,HE MARCONI (CtlétOU)
Comité d'entreprise :

1 suppléant «ouvriers-employés». 
1 suppléant * maîtrise ». 

Délégué du:'.personnel :
1 suppléant « maîtrise ».

Orientation professionnelle
(SU*TE DE LA PREMIERE PAGE) dotés d ’un  livret d ’orientation  sco­

laire e t professionnelle par lequel 
Le résu lta t est, au  fond, dans les l 'o rien teur n ’ayan t même q u ’un  exa- 

deux cas. le même : Réduire la peine men  puisse com m uniquer ses conclu- 
de l’homme pendant q u ’il travaille slons e t Indications à celui qui lui 
en l’a ffectan t au  poste qui lui con- succédera e t q u ’alnsl 11 y a it contl- 
vient le mieux, réduire la peine de n u ité  II fau d ra it que les Jeunes 
l’homme en dehors de son travail soient soumis à des examens d'orlen- 
par le plus grand nom bre e t la mell- ta tlo n  au  m oins une fols aux âges 
leure qualité  des objets qui peuvent su ivants : 6 ans, 12 ans, e t en fin 
être  produits' pour sa subsistance, de scolarité, vers 14 ans. 
pour son plaisir e t pour sa culture. Nous proposons aussi q u ’ayant 

Pour orienter quelqu’un 11 fau t alors été conseillés e t ayan t choisi 
prem ièrem ent connaître ses capacités u n  m étier, Ils fassent "un stage spê- 
physlques : force, endurance, précl- clal dans la  p ra tique afin de vérl- 
slon, etc... c’est u n  problème médl- ft r la valeur du  conseil qui leu r a 
cal ; ensuite 11 fau t connaître  son été donné e t le bien-fondé de leur 
degré d ’instruction . 11 fau t connaître  choix. Enfin, nous croyons souhal- 
également son caractère, la m anière tab 'e  qu'après un an d ’apprentissage 
dont U a  tendance à réagir devant effectif, le cas des Jeunes n ’ayant pas 
ses semblables e t devant la  m atière réussi soit à nouveau étudié par 
du  travail : soin, patience, persévé- l ’orienteur.
rance, etc ..,;- 11 fau t connaître  la Ceci é ta n t d it, une  question m ain- 
valeur e t le genre de son ln telll- ten a n t se pose : celle de la liberté 
gence ; U fau t, enfin, connaître  ses de l ’Intéressé après l ’avis de l’orlen- 
goûts, e s aspirations, les Influences teu r. Nous répondons catégorlque- 
du  m ilieu dans lequel 11 vit, e t II m en t que cette  liberté doit rester 
fau t m esurer to u t cela ; c’est u n  pro- entière, l’o rientation  n ’ayan t pas 
blême d e . psychologie, de t  psycho- pour b u t de supprim er le choix, mais 
technle ». de l'éclairer.

On volt que le soin ne  sau rait en Précisons encore que l ’o rienteur a 
êt-e confié à n ’im porte qui, mal» besoin, pour ses conseils, de savoir 
q u ’il doit être  réservé à des spécla- à  1 avance quels son t les besoins en 
listes. m aln-d’çeuvre des professions e t que

Pour parvenir à  cette connaissance lorsqu’un plan (genre « plan Mon- 
du  Jeune à orienter (ou du  travail- n e t ») existe, ceux qui l ’on t établi 
leu r à ' réorienter), on le soum et à des son t to u t qualifiés pour les lu i com- 
épreuves appelées « tests », souvent m unlquer.
Incompréhensibles au  non Initiés, dl- Pour conclure, à  ceux qui nous 
sons même ridicules apparem m ent, objectent : t  Votre programme, si 
mais étudiées e t mises a u 'p o in t afin  on en généralise la réalisation, va 
de produire e t de m esurer le com- en tra îner À de grosses dépenses », 
portem ent des réactions. C 'est to u te  nous répondons que l ’entreprise dé- 
une technique ' dommagera par la suite des dépenses

Il va de sol que l ’orienteur aura engagées, que l’on gaspille peut-être 
d  a u ta n t m oins de chances de se bien assez d ’argent ailleurs, e t q u ’en 
trom per que ses conclusions porte- fin  de compte il faudra it peut-être  
r o i t  su r  des examens plus nom breux un Jour se décider à savoir si, oui 
de celui q u ’il oriente, c’est pour- ou non, on veut sortir des routines, 
quoi nous croyons que- le travail de appliquer les méthodes m odernes et 
1 orienteur su r les Jeunes doit com- m ettre  la  société au service de 
m encer dès l ’âge scolaire. Nous pen- l ’homme.

I sons que les jeunes devraient être ^  BOUTONNET;

tique est clair, les syndicalistes ne 
pouvaient demeurer neutres, et les 
chrétiens pas moins que les autres.

La lutta clandestine amenait fa­
talement les syndicalistes à nouer 
des relations plus étroite® avec les 
organismes politiques. La prépon­
dérance communiste actuelle, au 
sein de la C.G.T., résulte en partie

Tirage de la Tombola du Syndicat 
de la Métallurgie

Liste des numéros gagnants
00.124 00355 00.359 00 621 01.63501.717 02.587 03.380 03 647 03.69003.739 04.491 04.610 05.156 05.17905.229 05.359 05.385 06.816 07.21407.496 08.445 08 469 08.504 08.60509.625 10.237 10.180 10.301 11.54812.153 13.318 14.230 14.339 14.77314.968 15.271 15.429 15.461 15.71615.734 18.071 16.566 17.234 17.409
17.719 18.682 19.198 19.548 19.95t

Tous les billets finissant par le 
numéro 5 gagnent 1 lot.

LES LOTS NON RECLAMES LE 
23 FEVRIER 1947 RESTENT ACQUIS 
AU SYNDICAT.

remise en oi
sivc des salaires, compuïRib 
avec l'amélioration de la situation' 
économique française, intOt'ir 
cette prime en la répercutant m m  
T ensemble des catégories protêt 
siounf lies.

Nous ne sommes pas les s* m- 
d’ailleurs, à partager-çe point »ii 
vue. Dans Monde Ouvrier du tï 
janvier, Caston Mèynnrd, serré 
taire général du Mouvement Popi, 
taire des Familles (M.P.F.), ité 
ciare :

Esl-ce que le beefsleak. est et 
que les léqum'rs sont vendus mell 
leur marché an manœuvre ? Non 
Ch bien ! nous devons songer que 
le manœuvre et sa famille ont le' 
mêmes droits que les auins -pour 
se procurer ce qui fait la base de 
leur existence.

Les Cadres doivent comprendra 
cela. Au nom des familles luvriè 
res, nous leur lançons un ( ppti 
pour qu’ils comprennent t'Oirs 
situation.

Nous assistons, en outre, dopuU 
quelque temps, à une évolution 
raisonnable de certains dirigeant: 
notoires des organisations de la 
C.G.T., dirigeants dits de la 
« minorité ». II suffit de lire, par 
exemple Force ouvrière, organe 
de cette minorité.

C’est tout d'abord L. Freaur, 
Secrétaire de la Fédération du 
Bâtiment et du Bois, C.G.T., qui 
déclare dans le numéro du iï 
janvier :

Le pouvoir d’achat des travail 
leurs les moins favorisés doit être 
accru. Mais le pourcentage ainsi 
accordé à la catégorie 1 ne doit 
pas se répercuter sur toutes lei 
échelles de salaires. Alors l'infla 
tion pourra être évitée et les plus 
déshérités à peu près satisfaits 
Ce résultat pourra être durable

On ne manquera pas de réterr 
quer que la hiérarchie profession 
nette ne sera plus respectée. C'est 
exact. A circonstance exception 
nelle, mesure exceptionnelle !

C’est Robert Bothereau et Geor 
ges Deiamarre, secrétaires de la 
C. G. T., c’est O. Capocci, seeré 
taire général de la Fédération dés 
Employés. C.G.T., qui tiennent 1«. 
même langage dans les numéros 
suivants.

C’est enfin^ une motion dans c* 
sens, déposée par les « minort- 
(aires » au Comité Confédéra; 
National C.G.T., et battue par 24C 
voix contre 26 et 51 abstentions.

Allons I Petit à petit, la C.F.T.C. 
fait école 1 Vous verrez que la ■ 
C.G.T. tout entière adoptera bien 
tôt notre principe d’indemnité de 
vie chère. Et qu’elle respectera 
aussi la liberté syndicale, pas- 
seulement en paroles, mais -en 
actes...

Roger GILLOT

A B O N N E M E N T
6 mois

ordinaire............................... 25 francs
de soutien ..........................  30 francs

Pour les syndicats de Province grouper si possible \ 
les abonnements.
11 bis, Rue Roquepine, Paris C.C.P. : 1.258-03

L.



LA  VO IX DES METAUX

A travers nos OrganisationsjL À  BAT AILLE
COMPTEURS 

DE MONTROUGE
Nous appr'ehohs avec satisfaction 

que n o tre  section de la  Compagnie 
des Com pteurs de Montrouge, a 
trouvé une heureuse récompense de 
sa v ita lité  en o b tenan t tous les siè­
ges de délégués d u  personnel du  col­
lège Cadrés, M aîtrise e t Techniciens 
au  second to u r de sc ru tin  avec cent 
voix de p lus que la  C.G.T. :

Inscrits : 738 ;
Votants : 55C ;
Blancs e t n u is  : 29 ;
Liste C.F.T.C’. : 313 ELUE ;
Liste C.G.T. : 213.
Sont élus titu la ires  nos camarades 

B erthet, R enault, Noé e t  Cadot ;
S u p p lia n ts  : Chadenne, Bencteux, 

G ottiniaux, Evrard.
ü n  au tre  encouragem ent nous a 

été fourni p a r  les résu lta ts des élec­
tions du  collège Ouvriers, Employés :

In scrits : 3.614 ;
V otants ; 2.838 ;
Blancs e t nu is : 159 : •
Liste C.G.T. : 2 240, ELUE ;
Liste C.F.T.C. : 434

Sécurité sociale
Nos camarades, m em bres du  Co­

m ité d ’entreprise, on t été Informés 
de la dissolution, a dater du  1« jan ­
vier, de la Caisse prim aire d 'assu­
rances sociales « La M utuelle des 
Com pteurs ».' Ceci en exécution du  
plan d ’am énagem ent de la Sécurité 
sociale.

A l ’unaplm lté , le Comité d 'en tre­
prise a, sous sa responsabilité, agré­
m enté deux ' anciens employés de la 
M utuelle qui assureront la liaison

entre  l'usine  e t la Caisse centrale de 
la  Sécurité sociale.

Nos cam arades pourron t donc, 
comme par le passé, prendre des 
feuilles de maladie, déposer leurs 
dossiers, percevoir leurs rembourse­
m ents e t obtenir to u s renseigne­
m en ts utiles.

D’au tre  part, nous signalons que 
M. Lucas, qui assura si longtemps, à 
la satisfaction générale, la gection 
de la « M utuelle des Com pteurs » a 
annoncé aux m em bres du  Comité 
d ’entreprise q u ’il se tiend rait to u ­
jours à la disposition du  personnel 
pour guider e t conseiller ceux qui 
pourraien t se trouver embarrassés 
avec tous les problèmes in téressant 
la Sécurité sociale

La Section syndicale 
des Compteurs, 

Succès de notre délégation 
Parm i les revendications que nos 

délégués avaient m andat de présen­
ter a la direction lors de l’entrevue de 
janvier figurait une demande de re­
lèvem ent général des salaires pour 
la catégorie « dessinateurs »

Notre dem ande a été finalem ent 
agréée e t nous sommes heureux d ’in- 
formèr nos cam arades que tous les 
dessinateurs sans exception bénéfi­
cieront d ’un ra justem ent a dater du  
Itr janvier 1947.

Labor-foire central 
de télé-communications

Aux dernières, élections des délé­
gués du  personnel, dans le 2r col­
lège des Techniciens, Agents de mai- 
trise, Ingénieurs et Cadres, élections

LE COMITE D’ENTREPRISE
devant le bilan

Nos camarades délégués dans les 
Comités d'entreprises auront bien- 
PM à prendre connaissance du bi­
lan lie leurs entreprises, qui, dans 
lu plupart des cas, arrêté ai* 3! dé­
cembre esi terminé pour le 31 mars 
de l'année suivante, date limite de 
l'envoi de' la déclaration pour 
î impôt sur les bénéfices indus­
triels et commerciaux. Beaucoup 
d'entre eux auront à s’initier â 
celte science qui consiste A savoir 
lire et comprendre un bilan.

Nous prendrons pour cadre de 
cet exposé le bilan type imposé 
aux entreprises qui oril procédé A 
la réévaluation facultative de 
leurs immobilisations à la suite de 
l'ordonnance du 15 aoflt 1945 ins­
tituant l’impôt de solidarité natio­
nale.

Ce tiilap publié au Journal Offi­
ciel du 0 février 1946, se présente, 
comme tous les bilans d’ailleurs, 
sous la forme d'un double tableau 
qui comprend, d'un côté, à fran­
che, les créances et valeurs appar­
tenant ii l'entreprise, c’est l'actif, 
(t de l'autre, A droite, les dettes 
de la dite entreprise, c'est le passif.

Nous vous Indiquerons les comp­
tes essentiels que nous trouverons 
dans tous les bilans, parfois avec 
un classement différent dans les 
entreprises qui n’ont p 's  réévalué 
leurs immobilisations.

Nous trouverons notamment les 
postes ci-après :
A L’ACTIF :

i» Les Immobilisai ions : ce sont, 
en principe, les valeurs indispen-, 
sables aux besoins (!«• l'exploita­
tion et qui ne font pas l’objet des 
échanges commerciaux.

Ces Immobilisations peuvent se 
subdiviser : d’une part les Iramo- 
bilisalinns dites corporelles: les 
terrains, les bâtiments, le maté­
riel, l’outillage et, d’autre part, 
les immobilisations incorporelles : 
dépenses indispensables à la mar­
che de l’entreprise, mais qui ne 
sont pas> représentées par des va­
leurs tangibles. Figureront sous 
çette rubrique les dépenses d'ac­
quisition d’un brevet, d’une con­
cession, les frais de constitution 
et d'augmentation du capital, etc...

Les immobilisations peuvent 
être classées de manière différente; 
en effpt, le bilan type différencie 
les immobilisations d’exploitation 
qui, d’après les termes du décret 
précité sont : » les biens de toute 
nature acquis ou créés par l’en­
treprise, non pour être vendus ou 
transformés-, mais pour être utili­
sés d’une manière durable comme' 
Instruments de trayail y. des Im­
mobilisations hors exploitation en­
trées dans l’actif « â titre d ’em­
ploi de capitaux et dont l’objet 
n’est pas de servir à l’exploitation 
proprement dite ».

La définition de la notion d’im­
mobilisation nous amène tout na­
turellement A celle plus complexe 
d'amortissement, de réserve et de
provision.Nous venons de voir que' les Im­
mobilisations sont des instruments 
de travail. Ceux-ci ne disparais­
sent pas par le premier usage, 
mais s’usent et doivent être rem­
placés A' plus ou moins longue 
échéance.

Il faudra donc, par le Jeu de 
l'amortissement, constater la dé­
préciation de ces valeurs, afin de 
reconstituer les disponibilités per­
mettant de pourvoir au remplace­
ment des ’ immobilisations dès 
qu'elles seront hors d’usage, et en 
ce qui concerne la plupart des im­

mobilisations incorporelles, l'épar- 
tir sur les exercices -suivants la 
dépense faite dans un précédent 
exercice.

Par contre, une réserve est pré­
levée sur les bénéfices, alors que 
la provision a pour objet de foire 
face soit à une perte évtnluelle, 
soit au paiement de créances non 
encore exigibles, par exemple ; la 
provision pour le paiement d’im 
tô's.

2’ Les valeurs d’exrloitation 
dans lesquelles se trouvent lee 
marchandises évaluées au prix de 
revient ou d’achat, ou au cours 
du tour si celui-ci est inférieur 
au dit prix de revient.

3° Les valmrs réalisables et dis 
pombles représentent la trésore­
rie de l’entreprise, dont l’aisance 
s’apprécie par comparaison avec 
les dettes figurant au passif, clas­
sées par ordre d’exigibilité.

4‘ La présence d'un compte de 
résultats ou de pertes et profits â 
l’actif indique que l'entreprise a 
subi des pertes.
AU PASSIF :

1» Le capital et les réserves.
— le capital est la « valeur d’ori­

gine des éléments mis à la disro- 
sition de l’entreprise d’une ma­
nière permanente par le proprié­
taire ou par les associés ».

— les comptes de réserve que 
nous avons vu . ci-dessus, en spé.- 
cifiant toutefois que la réserve de 
réévaluation est la conséquence 
d’une évaluation nouvelle de l’ac­
tif, par suite de la dépréciation 
monétaire.

2’ - Les dettes de l’entreprise a 
long terme et à court terme.

3» Les amortissements que nous 
avons vu précédemment et' les 
fonds de renouvellement qui ont 
pour objet de compléter les amor­
tissements insuffisants et de per­
mettre la reconstitution des stocks 
en raison de la diminution du 
pouvoir d’achat du franc.

4" Les comptes de pertes et pro­
fits du passif donne le montant 
des bénéfices réalisés dans l’entre­
prise et non encore distribués ou 
affectés aux réserves.

Le bilan est insuffisant par lui- 
même pour juger de la situation 
d’une entreprise, i) doit être com­
plété par le compte de pertes et 
profits annuel, établi également 
sous forme d’un tableau donnant 
du côté gauche le détail des dé­
penses d'exploitation de l'exercice: 
matières premières, main-d’œuvre, 
frais généraux, amortissements, 
provisions diverses, et. du côté 
droit, les recettes de l’exercice 
dont la principale est représentée 
par les ventes. Ce côté du tableau 
est complété par la valeur du stock 
en fin d’exercice, le même chif­
fre devant se retrouver à l’actif 
du bilan sous la rubrique valeurs 
d’exploitation, mais cette dernière 
indication ne figure pas, en géné­
ral, dans les entreprises tenant un 
inventaire permanent du stock.

Nous réalisons tout ce que cet 
exposé a d’incomplet dans une 
matière aussi mmplexe et diffi­
cile, mais notre bul a été, simple­
ment de fournir à nos camarades, 
non initiés, quelques notions sim­
ples permettant de mieux saisir 
les explications qui leur seront 
fournies par l'expert-complalde- 
qui, choisi par le Comité d’Lntre- 
réuniori consacrée A Texamen des 
prise l’assistera au cours do la
COmP,eS- A. HUNTZINC.EIl,

Expert-comptqble.

qui on t eu lieu le 26 novembre der­
nier, nos cam arades o n t em porté un t 
succès sans précédent en o b tenan t i 
la to ta lité  des sièges : soit quatre  t i ­
tu la ires e t cinq suppléants

Nous sommes heureux de constater, 
que la m ajorité du personnel a  re-, 
connu la valeur syndicale de jio s ca­
m arades e t q u ’elle leur fa it confiance 
pour les représenter e t défendre ' 
leurs Intérêts.

HOTCHKISS-PLEYEL
Saint-Denis

Voilà comm ent, dans cette  entre- ] 
prise, on comprend la démocratie] 
syndicale et la gestion ouvrière.

La cantine  est gérée par un gérant * 
e t une Commission com prenant uni-< 
quem ent des cègétistes (la propor - 1  
tionnelle au ra it été  gênante) <

Depuis deux mois la nourritu re  e s t , 
de plus en plus mauvaise, des restes, 
de deux jours sont servis le lende-, 
m ain. Il y a trois mois un referen -. 
dura fu t fait pour savoir lequel ser­
vice p lairait le mieux aux ouvriers . 
un  service au p la t ou à l’assiette 
Le service à l ’assiette  l ’em porta dei 
beaucoup, c’est sans doute pour celât 
que ces messieurs se m irent en route i 
pour le service au plat.

Aux protestations formulées, une, 
réponse : « Si vous n ’êtes pas con-, 
ten ts, allez m anger au  restau ran t I...»]

Que feralt-on à un  patron  qui ré­
pondrait ainsi ?..

Des cam arades ex-cégétistes avaien t' 
décidé de faire une pétition , les dé­
légués la firent arrêter Im médiate­
m ent parce que les syndiqués C.F 
T.C. s’y é ta ien t Joints.

Comme de braves m outons de P a - , 
nurge certains ouvriers accep tè ren t, 
ce po in t de vue

Faut-il q u ’une gestion ouvrière m a i1 
compiise e t de d icta tu re , p u isse1 
faire perdre de vue, à  certains o u -1 
vriers, q u ’en fa it de sectarism e vis-i 
à-vls d ’une organisation syndicale, il i 
n ’y a, au fait, ni C F.T.C., ni cégê-( 
tlstes, m ais sim plem ent des trav a il-( 
leurs qui en tenden t m anger correc-, 
tem ent.

Que ceux qui le com prennent nous] 
suivent.

GRERO.
S. N. C. A. S. E.

LA COURNEUVE
Sur intervention de la C.F.T.C 

une vingtaine de camarades du Ma­
tériel livré ont obtenu le rappel de­
mandé depuis trois mois sur la règle­
ment de leurs vacances Ce rappel 
était de l'ordre de 150 francs par> 
mois de présence dans l’usine. A no­
ter qu’il y a parmi les camarades 
18 adhérents à la C.G.T.

Etablissements ROCHE 
à la Plaine Saint-Denis

La section d'entreprise C. F. T. C. 
communique les résultats des élec-, 
tions du Comité d’Entreprise :

Ouvriers. — C.G.T. : Titulaires. 
172 voix: suppléants, l l î  voix. C.F. 
T.C : Titulaires, 47 voix; luppléants, 
51 voix.

Maîtrise. — C.G.T. : Titulaires, 17< 
voix; suppléants, 17 voix. C.F.T.C. :• 
Titulaires, 6 voix; suppléants, 5 voix.'

Ce résultat prouve que des cama­
rades sympathisants ee sont Joints, 
aux syndiqués chrétiens, et explique, 
ainsi le développement progressif de, 
la section depuis quelque temps.

ET IMPOT

DU PL A N
Le Comité National de la C-F.T.C. a adopté, sur le Plan Monnei 

une résolution proposée par diverses organisations dont la Fédératio* 
de la Métallurgie : on en trouvera le texte d’autre part.

Dans le débat qui a précédé le vote, notre camarade Naillod 
président de l’Union Départementale du Rhône, a souligné que, poui 
le mouvement ouvrier, l’acceptation du Plan signifiait un nouveau 
COMBAT.

Accepter le Plan c’est, pour la classe ouvrière, consentir à un 
nouvel effort - cela apparait immédiatement, avec l’allongement a 
quarante-huit heures de la semaine NORMALE (mais non LEGALE) 
de travail. Dès cefle première mesure, on constate combien est nécet 
saire la vigilance des organisations ouvrières : l’exécution du Plai 
ne s’accomplira pas par des gestes symboliques ; l’augmentation di 
la durée du travail, comme nos militants l’ont rappelé, ne doit pas 
signifier plus d’heures de présence à l'atelier, mais davantage de 
p-oduction ou, si telle production ne doit pas être augmentée, le déga 
gement d'un supplément de main-d’œuvre qui trouvera ailleurs un 
emploi plus utile. Comme le commissariat du Plan l'a abondamment 
monlré, c'est le manque de main-d’ruvre qui oblige à allonger la 
semaine de travail ; cet allongement n’est qu’une des mesures, une 
mesure d'urgence, composant par leur ensemble une politique de 
main-d’œuvre.

— SUITE DE LA PREMIERE PAGE —
L’urgence d’une refonte complète 

du système fiscal se pose donc pour 
une meilleure répartition des char­
ges nationales.

n  est inconcevable que la classe 
laborieuse salariée dont la situation 
est encore agravée pour une gran­
de partie par les charges familia­
les, soit la seule à supporter la 
plus grosse partie de ce poids.

Non seulement le salarié est sé­
vèrement touché, puisque rigoureu­
sement contrôlé, mais 11 se trouve 
encore handicapé s’il est père de 
famille, puisqu'en aucune façon, 
les allocations familiales telles 
qu’elles existent ne peuvent com­
penser la charge supplémentaire 
que représente pour lui ses enfants, 
qui seront demain les bras dont la 
France a un pressant besoin.

Le problème se pose donc de re­
voir immédiatement cette question, 
vitale pour la famille, d’établir une 
compensation Juste, qui permette à 
celui qui produit et qui n’a que le 
fruit de son travail pour vivre et 
faire vivre les siens de n'être pas 
un paria au regard d'une certaine 
partie de ses semblables.

Donc, les deux problèmes sont 
bien liés pour le travailleur : D ré­
forme complète de la fiscalité qui 
doit tenir compte que son salaire 
n’est pas un revenu, mais au me­
me titre que l’agriculteur, le né­
cessaire strict dont il a besoin pour 
subsister — d'où répartition équita­
ble des charges au prorata de la 
richesse ;

2) Modification profonde du sys­
tème des allocations familiales qui 
doivent rendre au travailleur la 
possibilité d’équilibrer, en regard 
de ses charges supplémentaires de 
famille, son pouvoir d’achat, donc 
de vie en comparaison de ceux qui 
disposent des principales richesses 
sans apporter leur quote-part A la 
contribution nationale.

H. MICHELET.

C ette politique ne sau rait simple­
m ent viser à augm enter la produc­
tion en augm entan t le nom bre d’heu­
res de travail ou de personnes au 
travail : « sans augm entation de !a 
productivité de eette m ain-d’œuvre, 
lé ré su lta t serait très insuffisant 
puisqu’il n ’y au ra it pas d ’abaisse­
m ent sensible des prix de revient, 
donc pas d 'augm entation  notable du 
pouvoir d ’achat des travailleurs. Le 
oremler rapport de la Commission de 
la Ma1n-d’(Euvre, qui formule cette 
idée avec force, continue en ces 
term es : « C’est su r l'augm entation 

idu rendem ent de la m ain-d'œuvre 
nue co lt porter l’effort maximum,

]c’est cette augm entation de la pro­
ductiv ité  qui constituera  le critère de 

,1a m odernisation de d ifférents sec­
teurs. e

L’augm entation des heures de tra ­
vail n ’est qu ’une mesure d ’urgence, 

'essentiellem ent provisoire, ne valant 
'que comme Instrum ent d ’une moder­
nisation qui se mesure à l’augm en­
tation  de la productivité (c’est-à-dire, 
fondam entalem ent, de la production 

, par heure de  travail ). Cette Idée de 
productivité est au centre du Plan. 
Nous n ’acceptons ce Flan q u ’en re- 

’ vcndtquajyL. notre part de responsa- 
1 blHté d a n s la  mise au  poin t qui s’im­
posera  continuellem ent de ses prévl- 
'sions e t directives, é t dans le  con­
trôle de son exécution. Cette respon­

sab ilité . e’est d ’abord une responsa­
bilité dans racornissem ent de la pro­

d u c tiv ité . Seul un  syndicalisme vral- 
,m ent moderne peu t participer effec­
tiv e m en t à la m odernisation de l’éco- 
.nomie : ce syndicalisme m odernisé 
sera londam entalem ent a tten tif, in ­
téressé à la productivité du  travail.

Bien compris, cette  atten tion , cet 
'In térê t ne restreindron t pas l ’horl- 
'zon du m ouvem ent ouvrier, n i ne 
'd im inueron t sa combativité.

Voici, en effet, d ’après le Prem ier 
irapport de la Commission de la Ma’u- 
id'fEnvre, une vue d ’ensemble des 
i facteurs de la productivité :

1) Eléments d'économie gên,"»:* 
(organisation adm inistrative e t éoo 

'npm lque, disposition des ressources 
naturelles, am pleur du m arché) ;

2° Eléments techniques : a) à 
l’échelon dn secteur (groupem ent e t 
spécialisation des entreprises, norm a- 

illsatlon des fabrications, coopération 
(technique e t commerciale) : b) à 
il’échelon de l’entreprise (machines 
e t outillage, emploi de l’énergie mé­
canique, adaptation et économie des 
m atières premières conditions d ’ex­
ploitation, recherches techniques) :

3° Elém ents hum ains (conditions 
biologiques, conditions sociales du  
travail, adaptation  professionnelle, 
organisation du  travail.

Nous sommes loin de l'étro ite  pers­
pective d’un  atelier où l’on « force » 
la production. La productivité du 
travail est fonction d’un ensemble 
que le m ouvem ent ouvrier doit em­
brasser du  regard : ce qui suppose 
u n  effort intellectuel plus qu ’un 
supplém ent d’effort physique, préci­
sém ent que ce supplém ent soit vrai­
m ent u tile  et provisoire : l ’exécution 
du Plan demande un effort d 'in te l­
ligence, d ’analyse et d 'invention. 
Cette capacité d ’im agination qui a 
fa it défaut, il y a dix ou vingt ans, 
aux dirigeants capitalistes de notre 
économie libérale, il fau t q u ’elle se 
m anifeste dans l’économie consciente 
e t consentie d 'au jourd’hui e t de de­
m ain, où la  classe ouvrière doit avoir 
de plus en plus sa pa rt de direction.

Syndicalistes nous demandons que 
le m axim um  soit fa it pour approvi­

sionner la masse laborieuse en pi, 
dults alim entaires Parm i les condl 
tions primordiales, biologiques, d “ 
travail, le Plan ne m anque pas de 
m entionner : l'alim entation. Dan- 
une notion rationnelle de l’alim en­
tation  des travailleurs, nous trouve­
rons un nouvel appui pour nos re­
vendications de m inim um  vital, et 
certainem ent, d 'élévation de ce m in i­
mum.

Comme syndicalistes, en acceptam  
le Plan, nous avons pris acte d» 
fa it q u ’il prévoit » au fu r et à  m e­
sure de sa réalisation, une élévation 
progressive des conditions d ’exis­
tence des salariés ». Le rapport de la 
Commission de la Main-d'«Envr« s i ­
gnale, par, il les conditions sociale-: 
du travail, auxquelles 11 attribue 
« une répercussion très im portante  
su r la productivité -» : l'assurant*5 
donnée aux travailleurs' que tout», 
augm entatif n Ir productivité se tra  
du ir ’ ar un bénéfice certain  et nu 
accroissement réel de leur niveau de 
v t é  » .

A notre avis, cette perspective fon 
c ièrem ert nécessaire n ’est pas suffi 
sant pour soutenir l’effort des tra  
vailleurs français : ceux-ci se poseni 
au jourd’hui d ’autres problèmes. Cons 
d e n ts  des contrain tes que leur ap 
portera  Inévitablem ent la  direction 
de la m ain-d’œuvre conformément 
au  Plan, ils estim ent que, du côte 
des apporteurs de capitaux, le Gou 
vernem ei.t. ne doit pas se contente, 
de values appels :t la bonne volonté , 
Voilà pourquoi le Comité National 
dem ande que * les revenus des caté 
gorles les plus fortunées ne  puissent 
pas se dérober aux investissement» 
indispensables ». L’expérience ou 
vrtère conduit d ’au tre  part, à  ne pa- 
considérer seulem ent la répartition 
du revenu e t du bien-être, mais auss 
la répartition  du pouvoir entre  le- 
d ' rers.es couches sociales : il s’agit 
selon la mêm,- résolution, que l’aide 
apportée par tou te  la Nation aux 
entreprises privées n ’aboutisse poini 
i accroître leur puissance au  détri 
m -, t  de cells des travailleurs

Dans une analyse de ta situation 
économique av 24 décembre 1946 
(droit social, décembre 1946). Alfrec 
S a u 'o  n o ta it à la fois la  gravité e' 
l ’am pleur de ces problèmes français 
de m ain-d’œuvre : « Notre industrie 
écrit-il, m anque d’hommes dans les 
professions primaires, considérée» 
comme les plu» pénibles », qui 
« sont, en mêm temps, les activités 
les plus vitales sans le concours des­
quelles il est vain de vouloir espè­
re" réduire le décalage entre les sa­
laires e t les prix ». Il fau t envisager 
« une répartition  différente de la 
population par professions t, un  rc 
classement professionnel. <t œuvre dif 
fiche e t de longue haleine ». qui de 
m ande même que « la profession 
m anuelle soit m oralem ent revalori­
sée ». Par de telles analyses, le mou­
vement ouvrier ne peut que se sen­
t ir  fortifié dans son sentim ent tradl 
tionnel de l ’égal' d ignité des pro 
ducteiirs.

Ainsi, à mesure que nous réfléchis 
sons davantage sur le Plan, nou 
voyons comm ent il peut constituer 
pour des syndicalistes, un Insrrnmeni 
d ’action, c’est-à-dire un  instrum ent 
de combat, car c’est néeessairemen: 
u n  com bat que faire passer une con 
ceptlon nouvelle dans la réalité d ’un 
v ieux , pays.

Paul VIGNAUX, 
Secrétaire général adjoint 

du Syndicat Général 
de l’Education Nationale

LE COMITE NATIONAL ET LE PLAN
Résolution .sur le plan adopté 
le 18 janvier par le Comité Na­
tional de la C.F T.C.

(Cette résolution a été pro­
posée par la Fédération de la 
Métallurgie, la Fédération des 
Services Concédés, le Syndicat 
Général de l’Education Géné­
rale, et l’Union Départementale 
du Rhône).

Le Comité National de la 
C.F.T.C , réuni les 18 et 19 jan­
vier 1947,

Reconnaissant pue l’intérêt 
même de* travailleurs exige la 
modernisation de l’Economie 
française et pue cette moderni­
sation ne peut s’accomplir que 
suivant un Plan,

Prenant acte du fait que le 
Plan prévoit, au fur et à me­
sure de sa réalisation, une élé­
vation progressive des condi­
tions d’existence des salariés,

Déclar* que :
Les organisations syndicales 

chrétiennes revendiquent leur 
part de responsabilités dans la 
mise au point du Plan et le con­
trôle do son exécution»

Pour consentir l’effort sup­
plémentaire qui leur est deman 
dé, les travailleurs doivent avoir 
le sentiment que, san* délai,

— l’activité de toutes les cou 
ches de la population sera 
orientée vers les tâches produc 
tives;

— les revenus des catégories 
les plus fortunées ne pourront 
s« dérober aux investissements 
indispensables;

— le maximum sera fait pour 
approvisionner la masse labo 
rieuse en produits alimentaires 
et d’utilité sociale;

— l’aide apportée par, toute 
la Nation aux entreprises pri 
vées n’aboutira point à accroî­
tre  leur puissance au détriment 
de celle des travailleurs.

Convaincu qu’une « économie 
concertée » doit être une « éco­
nomie consciente », le Comité 
National demande au Gouver 
nement de faire connaître aux 
travailleurs et â l’ensemble du 
Pays les objeotifs du Plan et, â 
chaque étape, lee résultat» ob­
tenue.

I
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4 LA V O IX  DES M E T A U X

O O C U M f M  Ï A T I O

S É C U R IT É  S O C IA L E
Election des membres des Conseils d’Administration des Organisations

Mise en place des Commissions 
d’Assainissemenî des Prix

CHAPITRE PREMIER
Lei principes essentiels, les dispo­

sitions générales de l'ordonnance du 
4 octobre 1945, l’organisation admi­
nistrative, leur ont i t i  développés 
dans une série d’articles réunis en 
une présentation spéciale Qui met 
en lumière les droits et les devoirs 
des usures sociaux.

Nous voulons aujourd'hui appuyer 
d’une façon toute particulière sur 
l'importance » extraordinaire » Que 
revêt la loi du 30 octobre 1948 sur 
les élections des futurs administra­
teurs des organismes de Sécurité so­
ciale.

Reprenons les textes : 
t La loi AT* 46.2275 du 30 octobre 

1948 dispose que les Conseils d'admi­
nistration des Caisses primaires de 
Sécurité sociale comprennent :

« Pour les trois quarts des repré­
sents élus des travailleurs relevant 
de la Caisse.< Pour Le quart des représentants 
élus, des employeurs.

t  De même, les Caisses d'alloca­
tions familiales non agricoles sont 
administrées par un Conseil d’admi­
nistration dont les membres sont 
élus par les allocataires relevant de 
la Caisse. Le Conseil comprend : 

t Pour la moitié, des représentants 
des travailleurs salariés.c Pour un quart, des représentants 
des travailleurs indépendants.

* Pour un quart, des représentants 
des employeurs.

t  Les administrateurs sont élus 
dans chaque catégorie au scrutin de 
liste à un tour avec représentation 
proportionnelle.

« La date des élections est fixée 
au 24 avril 1947. Elles se feront sur 
tout le territoire national ce même 
four ».« Le règlement d’administration 
publique du 28 décembre 1946 pour 
l'application de la loi du 30 octobre 
1945 confie aux maires un certain 
nombre d’attributions. Citons-les : 

s Recensement des électeurs ;
* Etablissement des listes électo­

rales ;« Organisation des opérations élec­
torales.

I. - Sont électeurs dans le» Cais­
ses primaires de Sécurité sociale :

a) Dans la catégorie des travail­
leurs, tous les assures sociaux de l ’un  
ou  l ’autre sexe de nationalité fran­
çaise ou  protégé français, âgées de 
d ix-hu it ans au moins, relevant de la 
Caisse prim aire de Sécurité sociale.

< Sont donc électeurs, no tam m ent 
les fonctionnaires civils e t magis­
trats de L'ordre judiciaire en acti­
v ité  ou en retraite  (décret du 31 dé­
cembre 1946) ; les salariés des ex­
plo ita tions de production, de trans­
port, de d istribu tion  d ’énergie élec­
trique e t de g a »

« Pur contre, ne sont pas électeur» 
les atrures relevant d ’u n  régime spé­
cial de Sécurité sociale com portant 
dispense d a ffilia tio n  pour les in té ­
ressés à une Caisse primaire de Sé­
curité  sociale (m ineurs, S.N .C S., ins­
crits muritimes)

t  Son t égalem ent électeurs tous 
les assurés sociaux de l'un  e t l'autre  
sexe, de nationalité étrangère, rési­
d a n t depuis deux ans au m oins en  
France, âgés de d ix-hu it a ns au  
m oins, production carte id en tité  ;

b) Dans la catégorie des em ­
ployeurs, tou tes les personnes de l'un  
o u  l'autre sexe, de nationalité  fran­
çaise ou protégé français ou les per­
sonnes de nationalité étrangère qu i 
résident depuis deux ans au m oins 
en France, qu i sont tenues de payer 
des cotisations au titre  des Assuran­
ces sociales à la Caisse primaire d é  
Sécurité sociale pour les assurés obli­
gatoires qu'elles emploient.

« Lorsque l'em ployeur est une  per­
sonne morale, l'électeur est un m an­
dataire désigné à cet effet.

« Chaque employeur dispose d 'u n  
nombre de voix déterm iné d'après le 
nom bre d'assurés obligatoires qu 'il 
emploie dans le ressort de la caisse, 
soit :

« Une voix s'il n ’occupe va* plus  
de 100 assurés ;t  One voix en plus pour chaque  
centaine ou fraction de centaine  
êupplém entaires.

« A ucun em ployeur ne peu t avoir 
p lus de vingt'voix .

« Les conditions, énumérées aux  
paragraphes & et b doivent être rem- 
pliées à la date du  15 janvier 1947.

s Ne son t pas électeurs dans l’une  
*t l ’autre catégorie les personnes qu i 
Ont été condamnées à l'une des pei­
nes entraînant, selon la loi fran- 
taise, la déchéance des droits poli­
tiques.
>. - Caisses d’allocations familiales 

Loi du 30 octobre 1946, article 15 : 
t  Sont électeurs dans chaque ca-

Ugorie d'administrateurs les alloca- 
ires de l’un ou l'autre sexe, de na­
tionalité française ou étrangère, qui 

Ont droit aux prestations familiales 
Ou titre du mois précédant la date 
d'ouverture de la procédure relative 
à l'établissement des listes électora­
les, sous réserve qu'ils n’aient pas 
été condamnés à l’une des peines en­
traînant, selon la loi française, la dé­
chéance des droits politiques. Les 
Allocataires ayant qualité de repré­
sentant d'une personne morale ne 
peuvent voter que dans la catégorie 
des employeurs.c Le mois à prendre en considéra­
tion pour l'application de cet arti­
ste est le mois de janvier 1947.

s Les fonctionnaires ne percevant 
pas les allocations familiales par 
l’intermédiaire des Caisses d'alloca­
tions familiales ne sont pas élec­
teurs aux Conseils d'administration 
fs ce» caisses.

•. - Liste des électeurs salariés
« Les listes électorales sont éta- AUe» en principe par la Commission 

Administrative. A cet effet, l'em­

ployeur doit rem ettre ou  adresser d 
ta  mairie de la com m une o ù  se 
trouve  son exploitation, dans les 
quinze jours qu i su iven t la publica­
tion  de l ’arreté préfectoral convo­
q u a n t les électeurs, les fiches indivi­
duelles e t le relevé no m in a tif établi 
par ses soins.

t  La fiche individuelle comporte 
deux volets don t l'un est destiné  d 
servir de carte d ’électeur. La Com­
mission adm inistrative porte sur 
cette  partie de la fich e  le num éro  
d'inscription sur la liste et le lieu  
du  vote. Elle retourne ensu ite  les 
cartes i  l'em ployeur e t conserve l ’au­
tre volet.

t  A ux term es du  réglem ent d'ad­
m in istra tion  publique, une m ention  
spéciale doit être portée au regard 
du  nom des personnes qui bénéfi­
c ient des prestations familiale* e t  
sont, de ce fa it, électeurs pour la 
Caisse d ’allocations familiales. A cet 
e ffe t e t d'après les indications de la 
fiche individuelle, on  inscrira la let­
tre F dans la dernière colonne de 
l'im prim é), s

publicité de» listes dlseterslss
Réclamation :
* Les listes des électeurs de cha­

que com m une so n t déposées soit au 
Secrétariat de la mairie, soit dans 
les lieux désignés par le maire, au 
plus tard le quinziéme Jour suivant 
l ’expiration du  délai de quinzaine  
im parti aux employeurs pour four­
nir les renseignem ents demandés, 
c’est-à-dire au plus tard tren te  jours 
après la publication dans la com­
m une de l'arrêté préfectoral portant 
convocation des électeurs. Les élec­
teu rs  sont avisés du  dépôt par une  
affiche modèle spécial (avis aux  
électeurs) qu i doit être à ce m om ent 
apposée à la porte de la mairie. »

« Dans la quinzaine qu i su it la 
publication, les électeurs peuvent 
vérifier s'ils son t inscrits e t, le cas 
échéant, présenter leur demande  
d'inscription. Dans le même délai, 
des réclam ations peuven t être for­
mées contre la confection des listes 
électorales. »

« Le directeur régional de la Sé­
curité  sociale ou  son représentant 
ainsi que la Caisse primaire de Sé­
curité sociale intéressée peuven t pro­
voquer l’inscription sur les listes 
électorales de travailleurs relevant 
de ladite caisse. Ils peuven t égale­
m ent form er des demandes en ra­
diation de personnes ne rem plissant 
pas les conditions pour être élec­
teur. »

Cas particuliers
< Les chômeurs doivent demander 

eux-m êm es leur inscription à la mai­
rie de leur dernier lieu de travail. Ils 
doivent présenter aux maires une a t­
testa tion  de l’Office du  Travail cer­
tifia n t qu 'ils se trouvent en é ta t de 
chômage involontaire e t remplir une  
fiche individuelle. »

« Les titulaires d 'une  pension de 
vieillesse au titre  des Assurances so­
ciales qu i n 'e ffe c tu en t aucun travail 
salarié, les assurés volontaires e t les 
assurés obligatoires travaillant pour 
le compte de plusieurs employeurs 
fo rm en t leur demande d 'inscription  
à la mairie du  lieu de leur rési­
dence. A cet e ffe t, ils rem plissent 
une  fiche individuelle. Les dem an­
des peuven t être formulées ju sq u ’à 
expiration d u  délai prévu  pour les 
réclamations contre la confection des 
listes électorales. »

SaCtlons de sots
» La Commission adm inistrative  

déterm ine, pour les travailleurs e t 
pour les employeurs, le nombre de 
sections de vote-à créer dans la com­
m une, le lieu où chacune de ces sec­
tions sera établie, ainsi que la ré­
partition des électeurs entre les sec­
tions. Sau f dans les agglomérations 
très Importantes, il suffira, en  géné­
ral. d ’une section de vote pour les 
employeurs. »

« Par contre, pour les travailleurs, 
il conviendra de créer no tam m ent 
une ou plusieurs sections dans cha­
que établissem ent im portant. Cette  
création est obligatoire dans les en­
treprises em ployant au m oins 100 
travailleurs ou  dotées d’u n  Comité  
d'entreprise. »

« Lorsque plusieurs sections doi­
ven t être créées au sein d ’un  éta­
blissement, c'est l’employeur e t le 
Comité d'entreprise qu i fixen t, d 'un  
com m un accord, le nombre e t l'em ­
placem ent des sections e t répartis­
sen t les électeurs entre elles. Ils doi­
ven t en inform er im m édiatem ent la 
Commission adm inistrative. »

« Une section de vote spéciale peu t 
également être organisée — d la de­
mande de l'employeur ou d 'u n  re­
présentant du  personnel — pour les 
travailleurs occupés sur des chan­
tiers temporaires situés en dehors de 
la com m une où l'entreprise a son 
siège. »

« En règle générale, sau f déroga­
tion admise par la Commission admi­
nistrative, le nombre des électeurs 
Inscrits dans chaque section ne doit 
pas être supérieur à 1.500. »

CHAPITRE H
RECENSEMENT DES SALARIE» 

a.) Caisses primaires de Sécurité se- 
oiale ■
Le recensement des électeurs est 

effectué  séparément pour les sala­
riés d 'une part, pour les employeurs 
de l'autre, au m oyen d ’im prim és que 
les employeurs doivent faire pren­
dre dans les mairies :

Une fiche individuelle par salarié 
assuré social ;Un relevé nominatif des électeurs 
pour les employeurs ; 
seront remis à chaque employeur 
qui sera tenu de les remplb avec 
exactitude et tous sa responsabilité. 
Il demandera, le eas échéant, aux 
intéressés le* renseignements qui lui 
feraient défaut.

Il fait apposer par chacun de tes

salariés sa signature au recto de la 
fiche individuelle.
b) Caisses d'AIlocations familiales ■

Le même procédé est applicable 
pour le recensement des électeurs 
pour le» Caisse» d’allocations fami­
liales.

En régis générale, les électeurs au 
titre des A.F. sont également élec­
teurs au titre des caisses de Sécu­
rité Sociale.

Les cartes d’électeurs sont, le cas 
échéant, commune aux deux élec­tions.

L’employeur doit également ins­
crire la lettre t  F s dans la deuxième 
colonne du relevé nominatif en re­
gard du nom des électeurs ayant 
qualité d’allocataires.

Les salariés de moins de quinze 
ans qui ont drott aux prestations 
familiales au titre du mois de jan­
vier 1947 sont électeurs d la Caisse 
d'Allocations Familiales bien qu'ils 
ne soient pas électeurs d la caisse 
de Sécurité sociale.

L’organisation de l’élection aux 
Conseils d'administration des orga­
nismes de Sécurité sociale que nous 
venons de présenter dans son ensem­
ble à nos amis leur montrera l’am­
pleur et la valeur de cette opération.

Nous demandons à tous, avec la 
•plus grande insistance, de répondre 
« présent » le 24 avril prochain.

Aucune défaillance ne peut être 
tolérée si nous voulons faire de la 
Sécurité sociale une institution vrai­
ment démocratique et sociale. Nous 
reviendrons sur la question dans no­
tre prochain numéro.

N.B. — Notre organisation syndi­
cale a pressenti les camarades par 
l'intermédiaire de leur Syndicat pour 
s’inscrire comme candidat. Ne négli­
gez pas cette mission qui pourra 
être un succès si nous le voulons.

8 . SAINTE-MARIE.
27 Janvier 1947.

Indemnité 
de congédiement

Nous rappelons que cette Indem­
nité n'est due aux mensuels que 
dans le cas de rupture de contrat 
provoquée par l’employeur. En cas 
de démission volontaire, la mensuel 
ne peut prétendre au paiement de 
ladite Indemnité.

Pour pouvoir bénéficier éventuel­
lement de cette Indemnité, Il faut, 
conformément d la convention col­
lective, avoir cinq années de pré­
sence dans l’établtssement. Elle se 
calcule â raison de 1/5 de mois par 
année de présence, avec 1/10 de mois 
supplémentaire, d partir de quinze 
années de présence.

Exemple : un employé est lloenclé 
après six années de présence, 11 a 
donc droit à une Indemnité égale à 
6/5 de mois ou 1 mois 1/5.

Un autre technicien est congédié 
après vingt années de présence, 11 a 
droit à une Indemnité égale a : 
20/5 de mois plus 5/10 de mois, 
c’est-à-dire a 4 mois 1/2.A noter que l'Indemnité de con­
gédiement n'a aucune Incidence sur 
les préavis et sur les congés payés 
qui restent dus en cas de congédie­
ment.

Congés de maladie
Après un an de présence, tout col­laborateur malade a droit (a condl-

CHEZ LES OUVRIERS
Rémunération des jeunes ouvriers 

travaillant au rendement
Pari», |» 17 Janvier 1947.

L« Ministre du Travail et ds la 
Sécurité Sociale, 

d Monsieur le Secrétaire Géné­
rai de là Fédération Française 
des Syndicats de la Métallur­
gie et parties similaires 
(C.F.T.C.-,11 bis, rue Roquépine, Parie (B’>.

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur la rémunération des 
jeunes ouvriers travaillant au rende­
ment.

Vous m 'avez signalé que certains 
employeurs appliqueraient l'abatte­
ment d'âge sur le taux des pièces.

J ’ai l’honneur de vous faire con­
naître que les dispositions des arrê­
tés de mise en ordre des salaires 
fixant les salaires des jeunes ouvriers 
à 50, 60, 70 et 80 % du salaire des 
ouvriers adultes de leur catégorie 
professionnelle ne concernent, en ré­
gie générale, que les ouvriers rém u­
nérés à l’heure. Lorsque les jeunes 
ouvriers travaillent au rendement 
dans le» m im es  condition» que les 
ouvriers adultes, les bases de leur 
rémunération doivent être les mêmes 
que celles de la rémunération des 
adultes. La rémunération calculée en 
fonotton du travail fourni est, en 
effet, indépendante de l'âge du  tra­
vailleur.

Le Ministre.
Far délégation.

Le Directeur Général du 
Travail s t  de la main-d'œuvre.

R. JAUSSAUD.

A maintes reprise», nous avons 
souligné, dans céUe tribune, ce que 
la classe ouvrière attendait depuis 
la Libération, nous l'avons dit et 
répété, pour produire, et c'est le 
problème qui se pose, si nous vou­
lons que le plan Monnet réussisse 
dans notre pays démocratique, il 
faut que la classe ouvrière soil 
alimentée d'une façon raison­
nable, sans parler d'abondance.

Heureusement nos pamles n'ont 
pas été vaines. Nous avons pu lire 
avec satisfaction sur U « I. O. » 
du 10 janvier 1947, le décret du 9 
janvier 1947 relatif d l'assainisse­
ment du marché.

fl nous parait indispensable 
de donner l'essenttei du texte :

Art 1er. — De» Commissions d'as­
sainissement du marché pourront 
être constituées dans toutes les 
communes, et le seront obligatoire­
ment dan» un délai de quinze Jours 
dans tous les centres urbains de plus 
de 10.000 habitants, en vue de faire 
concourir les consommateurs d la 
surveillance et à l'assainissement des 
prix.

Art. 2. — Les Commissions d'as­
sainissement du marché sont consti­
tuées par arrêté préfectoral, à l’inl- 
tlattve soit des maires, soit des as­
sociations des consommateurs, soit 
des syndicats professionnels.

Art. 3. — Le nombre des Commis­
sions d’assainissement à créer dans 
chaque commune est laissé à l'appré­
ciation des municipalités. A Paris, 
leur nombre minimum est fixé à 
une par quartier.

Les Commissions d'assainissement 
sont présidées par le maire et sont 
composées de huit à vingt membres 
comprenant un nombre égal de con­
seillers municipaux, désignés par le 
Conseil municipal, des représentants 
des consommateurs désignés par le 
maire des chefs d’entreprises ou des

tlon qu'il ait fait parvenir a son 
employeur un certificat médical Jus­
tifiant de son congé de maladie) à 
1 mots 1/2 payé plein tarif et à 1 mois 1/2 à 1/2 tarif.

Après cinq années de présence dans 
rétablissement, le collaborateur doit bénéficier d'un demi-mois plein tarif 
supplémentaire et d'un demi-mois 
1/2 tarif supplémentaire par période 
de cinq années de présence.
EXEMPLES

On mensuel a un an 1/2 de pré­
sence, 11 a droit en cas de maladie à 
l mois 1/2 plein tarif et à 1 mois 1/2 
à 1/2 tarif.

On autre mensuel s 11 ans de 
présence, 11 a droit, en cas de mala­die :

1* A 1 mois 1/2 plein- tarif et
I mois 1/2 à 1/2 tarif ;

2* Ayant 2 fractions de cinq an­
nées de présence, à 1 mois plein ta­
rif et 1 mois 1/2 tarif.Les prestations quotidiennes des 
Assurances sociales sont a déduire 
des appointements perçus en’ cas de 
maladie.

Solde de tout compte
(Loi du 8 octobre 1946, J.O. du 

9 octobre 1946) :Il est rappelé que tout mensuel 
congédié ou démissionnaire a cm dé­
lai de huit Jours pour contester son 
solde de tout compte, c'est-à-dire le 
total des Indemnités qui lui sont 
éventuellement dues (préavis, con­
gés payés, Indemnités de congédie­
ment, rappels, etc...). Passé ce délai,
II n'est plus possible Juridiquement 
de faire appel même en cas de désac­
cord. A. LE DENTU.

Allocations familiales
Par lettre en date du 23 octobre, 

nous avons demandé au Ministre 
du Travail quelques précisions né­
cessaires pour le calcul de* allo­
cations familiales en cas de nais 
sance survenue de parents rema­
riés ayant déjà des enfants à char­
ge. Il s'agissait plus précisément 
de savoir st l’enfant né de cette 
union pouvait être considéré com­
me première naissance aux termes 
de la loi du 22 août et bénéficier 
aingl de l'allocation de maternité 
correspondante

Le Ministre, dans sa réponse du 
26 novembre nous a fourni les In­
dications suivantes :

« Comme précédemment, le Rè­
glement d’Adminfstratton Publique 
prévu par la loi du 22 août et qui 
va paraître incessamment stipule 
que la perception antérieure d une 
ou plusieurs allocations de mater­
nité s'exclut pas le droit à l'attrl- 
bulion d'une allocation d'un mon­
tant égal à trois mensualités pour 
une première naissance survenue 
dans les deux années du mariage 
ou pour une naissance légitime 
survenue avant que la mère ait at­
teint 25 ans. »

La Directeur : Ch. SAVOWLLAN 
lmp. I.E.P., 7, rue Cadet,■ParU-9' 
Travail exécuté par des syndiqués

producteurs indépendants désignés 
par le préfet et des représentants des 
organisations syndicales de salariés 
désignés par le préfet: le chef du ser­
vice départemental du contrôle et 
des enquêtes économiques ou son re­
présentant peut assister aux séance» 
de la Commission et doit J être con- 
voq ué.

Art. 4 — En ce qut concerne le» 
prix, le rôle des Commissions d'aa- 
salnlssement est double:

En matière de produits et de ser­
vice dont les prix sont officiellement 
taxés, elles concourent, en liaison 
avec les administrations compétentes, 
à l’application de la législation rela­
tive à ces prix.

En matière de produits et de ser­
vices dont les prix sont libres. H ap­
partient aux Commissions d'assalnls- 
semen', de contribuer A la normali­
sa. Ion des prix libres, à tous les sta­
des. A cet effet, elles ont notamment 
pour mission de constater et enregis­
trer les prix ù la production, d’appré­
cier les marges normales et d’en dé­
duire les prix normaux de gros et de 
détail.

Art 5 — Les Commissions d’as- 
satnlssement ont en outre pour mis­
sion de signaler aux autorités com­
pétentes le» détentions Illicites et les 
rétentions de stokes.

Art 8. — Certains membres des 
Oom .lissions d’assainissement pour­
ront être commissionnés par le pré­
fet pour établir des constats relatant 
les rc ultats de leurs Investigations 
effectuées dans le cadre des articles 
4 et 5 cl-dessus.

Dans le cas oh un membre com­
missionné se volt refuser l'accès d’un 
local professionnel ou commercial, 11 
fait appel A l'un des agents énumé­
rés A l'article fl de l’ordonnance nu­
méro 45-1484 du 30 Juin 1945.

MAGASINS-TEMOINS
Art. 7. — Des magasins-témoin» 

peuvent être agréés ou Institués dans 
toute localité, quelle qu'en soit l’Im­
portance.

Art 8. — La création des maga­
sins-témoins a pour objet:

— D'nne part d’assurer une publi­
cité particulière des prix taxés et de 
faciliter le contrôle permanent de 
l'application de ces prix par les con­
sommateurs et les services compé- 
te r ts :

— D’autre part, de contribuer,
dans le sectenr des prix libres, A la 
normalisation et à l'abaissement de 
ces prix. «

Art. 10 — Il sera délivré A chaque 
magasln-témo’n un placard officiel 
qui sera apposé sur l'établissement 
pour »tre lisible de la rue

Nous n'ajouterons qu'un mot a 
ce décret qui nous semhle être le 
bien venu, c'est d'inviter tous nos 
camarades qui font partie des Co­
mités d'entreprise, de veiller d ce 
que des stocks outre mesure ne se 
produisent pas, afin qu'il y ait 
unie circulation normale du pro­
ducteur au consommateur.

Que chacun prenne ses respon­
sabilités en participant, dans la. 
plus large mesure possible, i) ces 
Commissions d'assainissement des 
tarir et, de ce fait, augmente l« 
pouvoir d’achat des masses labo­
rieuses.

L. BILGER.

Rente en cas d'accident 
dn travail

Loi du 16 octobre (J.O. du 17-10)
I. — Amélioration de la base 

du salaire utilisée pour le calcul 
des renies

Le salaire annuel n’entre Intégra­
lement en compte pour le calcul 
de la rente que s'il ne dépasse pas 
73.000 francs. S’il est supérieur 
à ce chiffre, la partie comprise en­
tre 75.000 et 125.000 francs est 
comptée pour un tiers et la partie 
excédant 125.000 francs pour un 
huitième.

Le taux du salaire de base est 
ainsi majoré et la valeur du sa­
laire réductible prise en considé­
ration est améliorée.

La loi s’applique aux accidents 
postérieurs au l*r septembre 1946.

II. — Majoration 
des anciennes rentes

L« salaire annuel servant de base 
à la liquidation des majorations 
de rentes et allocations est porté 
à 60.000 francs. Le droit est ou­
vert aux victimes d’accidents, 
lorsque le faux d'incapacité est 
au moins égal à 10 0/0, alors que, 
Jusqu’Ici les majorations n’éta'eqt 
accordées qu’aux accidentés dont 
le taux d’incapacité était supé­
rieur à 20 0/0. Ainsi le rajuste­
ment du 13 Juillet 1945 ne s’ap­
plique qu’au taux dépassant 50 0/0.

Les demandes de majoration 
doivent être adressées à la Caisse 
des Dépôts et Consignations avant 
un délai de deux ans ayant pour 
origine, soit le l*  septembre 1946. 
soit la date de la decision qui a 
fixé ou relevé le montant, de la 
rente dans le cas où cette décision 
sst postérieur» au iw septembre.

CHEZ LES MENSUELS


